
 

 

Les Équipes Relais Handicaps Rares ont pour mission d’améliorer la qualité, la continuité des 

parcours et l’accès aux ressources des personnes en situation de handicap rares à tous les 

âges de la vie.  

On parle de Handicaps Rares quand les situations combinent plusieurs déficiences graves 

(par exemple sensorielle ET cognitive), entraînant des répercussions importantes dans la vie 

quotidienne et nécessitant des accompagnements spécifiques parfois difficiles à trouver ou à 

mettre en œuvre. L’ERHR agit avec les personnes, leur famille et aidants, avec les 

professionnels, les associations, l’école ou le milieu professionnel, les services sociaux, les 

MDPH, etc.… afin de faciliter la construction d’une réponse adaptée à chacun.   

En Champagne Ardenne, l’ARS a décidé de créer un réseau dédié aux Handicaps Rares en 

dotant huit associations Champardennaises de places dites requalifiées Handicaps Rares. 

L’ACPEI fait partie de ces huit associations. L’IME « Le Tremplin » a été dotée de 4 places 

requalifiées et a fait le choix de positionner un professionnel, le référent Handicaps Rares, 

pour répondre aux missions attendues.  

Les missions de Référents Handicaps Rares sont similaires aux Équipes Relais Handicaps 

Rares, à échelle associative. C’est un dispositif qui a pour but 

- Identifier les ressources de son organisation. 

- Identifier les situations de Handicaps Rares de son organisation. En fonction des 

besoins de la personne, une action individuelle sera menée (programme 

d’optimisation de l’accompagnement (ancien plan d’action) et/ou une action 

collective (sensibilisation).    

- Apporter son expertise de référent Handicaps Rares, à son organisation, au réseau, à 

l’ERHR.  

- Promouvoir le réseau RTAHRCA 

 

 

 

 


